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Pour 2015, la Direction ne propose aucune augmentation salariale. La CFE-CGC ne peut 
accepter cette situation et demande à ce que ce régime sec soit revu.

Schneider 
impose le 
régime 0%

Une question ? Appelez nous ! Nous sommes à votre écoute
Coordonnateur syndical groupe : Dominique Jacquat - 06 32 32 11 35 
Délégué syndical central SEI SEF : Maurice Pironi - 06 87 73 07 15
Délégué Syndical Central Adjoint SEI SEF : Philippe Bordas - 06 83 84 07 51

Négociations Annuelles Obligatoires 2015

Nos demandes :
Augmentation de 3 % +0,2% pour l’égalité professionnelle pour OATAM et IC (prévision 2015 des enquêtes des 
cabinets d’analyse AON Hewitt, Hay, Mercer, etc ... : 2,5% pour les autres entreprises en moyenne)

Répartition1,5 % en AI et 1,5% en AG y compris pour les ingénieurs et cadres, avec effet rétroactif au 1er janvier 2015

Instaurer un entretien systématique avec le RH et hiérarchique pour tous les salariés qui n’auraient pas eu 
d’augmentation de salaire sur les 3 dernières années, afin d’en connaître les raisons et mettre en place un plan d’action.

Passage de l’abondement dans le PEE (Plan Epargne Entreprise) à 1800€, avec 1300€ à 100% et 500 € à 50%.

Dans le cadre des augmentations de capital, passage de la décote de 15 à 20%. (Nous sommes passés en société 
européenne et dans tous les autres pays d’Europe, la décote est de 20%)

Distribution d’actions gratuites : 10 actions par salariés en 2015.

PERCO (Plan Epargne Retraite Collectif) : Demande de passage de l’abondement de 800 à 900 €

CET (Compte épargne temps): Demande de rénégociation de l’ accord afin de disposer de plus de souplesse dans le 
nombre de jours à pouvoir placer (10 jours contre 5 actuellement) et plus de  souplesse dans l’utilisation de ces jours 
(formation, parents malades, etc...)

Déplacements professionnels : Demande d’harmonisation des règles, et principalement pour les déplacements à l’étranger

Qu’il y ait signature ou non d’un accord NAO en 
2015, la CFE CGC demande la mise en place d’une 

commission de suivi du plan de NAO

Prochaine 

réunion 

le 31 mars


